
Lettre de crédit (irrévocable) : Une institution financière accepte de payer un exportateur
une fois que toutes les conditions de la transaction ont été respectées. Aucune condition
ne peut être modifiée sans le consentement de toutes les parties.

Paiement d'avance (anticipé) : Un client à l'étranger paie un exportateur canadien avant
d'avoir effectivement pris livraison des marchandises de l'exportateur. Il s'agit du type de
paiement le moins risqué du point de vue de l'exportateur.

Recouvrement d'effets : L'exportateur expédie les marchandises à l'acheteur étranger sans
une lettre de crédit confirmée ou toute autre forme de garantie de paiement.

Société d'affacturage : Entreprise qui achète à escompte les créances à l'exportation.

Société de confirmation : Entreprise établie dans un pays étranger qui agit en tant
qu'agent d'acheteurs étrangers et passe des commandes confirmées auprès d'exportateurs
canadiens. Elle garantit le paiement aux exportateurs.

Société de financement des exportations : Entreprise qui achète les créances à
l'étranger d'un exportateur canadien sans possibilité de recours sur présentation d'une
documentation appropriée. Elle s'occupe ensuite des modalités d'exportation et fournit
un financement préalable à l'acheteur étranger.

Titre documentaire : Document qui établit le droit de propriété des marchandises, par
exemple connaissement du transporteur.

Tous risques : Il s'agit du type le plus complet d'assurance transport, qui offre une
protection contre toutes les pertes matérielles ou les dommages attribuables à des
causes extérieures.

Traite (lettre de change) : Ordonnance de paiement écrite inconditionnelle d'une partie
(tireur) envers une autre (payeur). Elle invite le payeur à verser le montant indiqué au

tireur. Une traite à vue prévoit un paiement immédiat, tandis qu'une traite à terme exige
le paiement au cours d'une période donnée.

Termes relatifs aux partenariats, aux alliances et à
l'entrée sur le marché
Les expressions suivantes définissent les divers types d'ententes de partenariat et
d'alliance ainsi que des méthodes de pénétration des marchés que l'on retrouve
communément dans le commerce international.

Agent : Représentant à l'étranger qui essaie de vendre vos produits sur le marché cible.

L'agent ne prend pas possession des marchandises et n'assume aucune responsabilité. Les
agents reçoivent une commission pour leurs services.

Attribution de licence : Bien qu'elle ne soit généralement pas considérée comme une
forme de partenariat, l'attribution de licence peut mener à la formation de partenariats.
Dans le contexte de modalités d'attribution de licence, une entreprise vend les droits
d'utiliser ses produits ou services mais elle conserve un certain contrôle.

Coentreprise : Entreprise indépendante formée par suite de la collaboration d'au moins

deux sociétés mères. Ce type de partenariat est souvent utilisé pour éviter les restrictions

concernant la propriété étrangère et pour conclure des ententes à plus long terme qui

nécessitent le développement, la fabrication et le marketing conjoints de produits.
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